
A C T O B A  
Base juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  

Copyright ê  Actoba 

 

Arre t de la Cour de Cassation, ch. com., du 11 mars 2003  
 
[...] 
Attendu, selon l'arre t attaqu´ (Fort-de-France, 
26 janvier 2001), que feu Hyacinthe X... avait 
cr´´ en 1982 dans le d´partement de la 
Martinique un fonds de commerce de 
composants ´lectroniques a l'enseigne Kantelec 
distribution, puis, en 1983, un autre fonds 
consacr´ a la me me activit´ dans le 
d´partement de la Guadeloupe ; qu'en 1989, il 
avait c´d´ ce dernier fonds de commerce a la 
soci´t´ Electronic distribution, qu'il avait 
constitu´e entre-temps avec l'un de ses anciens 
salari´s, M. Y... ; que cette soci´t´ a ouvert un 
´tablissement secondaire dans le d´partement 
de la Martinique, sous le nom d'Eledis ; qu'aprç s 
le d´cç s de Hyacinthe X... en 1991, M. Y... et 
d'autres employ´s de la soci´t´ Electronic 
distribution ont cr´´ la soci´t´ Electronic 
diffusion afin d'exploiter le commerce d´nomm´ 
Eledis ; que les h´ritiers de Hyacinthe X... ont 
poursuivi en contrefacon et concurrence 
d´loyale, tant la soci´t´ Electronic distribution 
que la socí t´ Electronic diffusion, en leur 
reprochant d'utiliser le logo imagin´ par le d´funt 
lors de la cr´ation de la soci´t´ Kantelec 
distribution et de commettre des actes de 
d´tournement de clientç le  
 
;  
qu'ils ont ensuite demand´ l'annulation de 
l'enregistrement de la marque Electronic 
distribution, d´pos´e par la partie adverse aprç s 
l'introduction de cette instance ;  
Sur le premier moyen, pris en ses quatre 
branches :  
Attendu que les h´ritiers de Hyacinthe X..., 
cr´ateur d'un logo utilis´ dans son activit´ 
commerciale, font grief a l'arre t d'avoir rejet´ leur 
demande tendant a l'annulation de la marque 
reprenant ce logo, d´pos´e le 18 mai 1993 par 
la soci´t´ Electronic distribution, qu'ils 
poursuivaient en contrefacon, alors, selon le 
moyen :  
1 / que ni la question de savoir si feu Hyacinthe 
X... a ou non continu´ d'utiliser ledit logo pour 
d´signer l'entreprise Kantelec distribution aprç s 
l'immatriculation de celle-ci en 1983 ou aprç s la 
cession, en mars 1989, du fonds de commerce 
Electronic distribution, ni par cons´quent la 
port´e d'une ´ventuelle cessation de cet usage, 
a ces dates, sur la validit´ de l'enregistrement 
contest´, n'ont ´t´ d´battues devant la cour 
d'appel ; qu'en relevant d'office le moyen tir´ de 
l'absence de preuve d'un tel usage sans 
provoquer les explications pr´alables des 

parties, la cour d'appel a viol´ l'article 16 du 
nouveau Code de proc´dure civile ;  
2 / qu'il suffit, pour que l'enregistrement soit 
frauduleux, que son auteur connaisse l'usage 
ant´rieur fait par un tiers du me me signe 
distinctif ; qu'en exigeant des consorts X... qu'ils 
´tablissent l'existence d'un usage stable et 
connu comme tel par les repr´sentants de la 
soci´t´ Electronic distribution, la cour d'appel a 
ajout´ a la loi une condition qu'elle ne comporte 
pas, et ainsi viol´ les articles L. 711-4 et L. 714-
3 du Code de la propri´t´ intellectuelle ;  
3 / que les consorts X... faisaient valoir que le 
g´rant de la soci´t´ Electronic distribution, M. 
Patrick Y..., connaissait parfaitement 
l'indisponibilit´ du signe distinctif litigieux 
puisque c'´tait un ancien salarí  de M. X..., 
ayant commenc´ a travailler au sein de la 
soci´t´ Kantelec distribution en 1980 ; qu'en 
s'abstenant de prendre en consid´ration cet 
´l´ment d´terminant quant a la connaissance, 
par la soci´t´ Electronic distribution, de l'usage 
ant´rieur fait par la soci´t´ Kantelec du signe 
d´pos´ a titre de marque, la cour d'appel a priv´ 
sa d´cision de motifs et viol´ l'article 455 du 
nouveau Code de proc´dure civile ;  
 
4 / que les consorts X... faisaient ´galement 
valoir que la soci´t´ Electronic distribution avait 
proc´d´ a l'enregistrement litigieux trois 
semaines aprç s qu'ils l'aient assign´e en 
contrefacon ; qu'en s'abstenant d'examiner la 
port´e de cet ´l´ment d´terminant quant a 
l'intention frauduleuse de la soci´t´ Electronic 
distribution de se constituer ainsi artificiellement 
un titre destin´ a faire ´chec a l'action d´ja 
engag´e a son encontre, la cour d'appel a priv´ 
sa d´cision de motifs et viol´ l'article 455 du 
nouveau Code de proc´dure civile ;  
 
Mais attendu, en premier lieu, qu'en examinant 
si les demandeurs justifiaient, a la date du d´po t 
de la marque litigieuse, d'un usage du logo, 
n´cessairement stable et connu comme tel, seul 
a me me d'´tablir son indisponibilit́  au titre d'un 
droit ant´rieur, l'arre t fait l'exacte application des 
textes vis´s au moyen ;  
 
Attendu, en deuxiçme lieu, qu'en recherchant si 
la preuve de ce fait contest´ r´sultait des 
´l´ments produits par les demandeurs, la cour 
d'appel n'a relev´ aucun moyen d'office ;  
Et attendu enfin que la cour d'appel n'́ tait pas 
tenue de r´pondre a des conclusions fond´es 
sur l'indisponibilit́  du signe, que ses 
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constatations pr´c´dentes rendaient 
inop´rantes ;  
 
Que le moyen, qui n'est pas fond´ en ses deux 
premiç res branches, ne peut e tre accueilli pour 
le surplus ;  
 
Et sur le second moyen, pris en ses deux 
branches :  
 
Attendu que les h´ritiers de Hyacinthe X... font 
encore grief a l'arre t d'avoir rejet´ leur action en 
concurrence d´loyale a l'encontre des soci´t´s 
Electronic diffusion et Electronic distribution, 
alors, selon le moyen :  
 
1 / que la cassation a intervenir sur le premier 
moyen impliquant au contraire l'illic´it´ de 
l'utilisation du logo litigieux sur les documents 
commerciaux de la soci´t´ Electronic 
distribution, aura pour effet d'induire une 
violation par la cour d'appel de l'article 1382 du 
Code civil ;  
 
2 / que les h´ritiers de Hyacinthe X... indiquaient 
produire un extrait de publicit́  pour la soci´t´ 
Kantelec distribution, que cette piç ce figurait sur 
leurs bordereaux de production et de 
communication, et qu'aucune sommation ne leur 
a ´t´ adress´e s'agissant de ce document, ni de 
la part du conseiller charg´ de la mise en ´tat ni 
de celle de la partie adverse ; qu'en retenant 
n´anmoins que la socí t´ Kantelec s'abstient de 
produire les exemplaires de ses publicit́ s, 
cependant que cette production n'´tait pas 
contest´e par quiconque sans appeler a tout le 
moins les parties a s'expliquer sur ce point, la 
cour d'appel a m´connu l'article 16 du nouveau 
Code de proc´dure civile ;  
 
Mais attendu, d'une part, que le premier moyen 
ayant ´t´ rejet´, le second moyen doit l'e tre 
´galement en sa premiç re branche ;  
 
Et attendu, d'autre part, que les h´ritiers de 
Hyacinthe X... ayant seulement produit les 
extraits de publicit´ dont ils se pr´valaient, 
l'arre t, qui constate qu'ils ne produisaient pas 
leurs propres exemplaires de ces publicit́ s, 
n'encourt pas les griefs du pourvoi ;  
D'ou  il suit que le moyen ne peut e tre accueilli 
en aucune de ses deux branches ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi ;  
Condamne M. Henri X..., et Mme Armelle X..., 
ç s qualit´s de tutrice d'Aur´lie Z... et de 
Rodrigue A..., aux d´pens ;  
  

  
 
 
 


